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Je vous écris en ma qualité de chercheuse en milieu communautaire. À ce titre, je collabore à 
diverses études sur le travail du sexe menées en partenariat avec des organismes d’aide aux 
travailleuses et travailleurs du sexe, au Canada comme à l’étranger, depuis 2009. De 
nombreuses études documentent les problèmes créés par le contexte juridique pour les 
travailleuses du sexe (Armstrong, 2021; Benoit et coll., 2017; Benoit et coll., 2021; Beyrer et 
coll., 2015; Krusi, D’Adamo et Sernick, 2021; Shannon et coll., 2015; Shannon et coll., 2018; Platt 
et coll., 2018). J’ai participé à des études qui montrent les préjudices causés par la 
criminalisation et la stigmatisation des travailleuses du sexe lorsqu’il s’agit d’accéder à des 
services de soins de santé (Lazarus et coll., 2011) et d’obtenir un logement sûr dans le quartier 
Downtown Eastside, à Vancouver (Lazarus et coll., 2011). Ces données précèdent l’entrée en 
vigueur de la Loi sur la protection des collectivités et des personnes victimes d’exploitation 
(LPCPVE). 

Dans un arrêt de principe rendu en 2013, Canada (Procureur général) c. Bedford, la Cour 
suprême du Canada a unanimement invalidé les dispositions alors en vigueur concernant le 
travail du sexe après avoir conclu qu’elles violaient les droits constitutionnels des travailleuses 
du sexe garantis par la Charte canadienne des droits et libertés (Cour suprême du Canada, 2013). 
Cette affaire a été particulièrement marquante du fait qu’elle était centrée sur la voix des 
travailleuses du sexe (Benoit et coll., 2021). En 2014, ces dispositions ont été remplacées par 
celles de la LPCPVE, dont le but était de mettre fin à la demande en criminalisant les clients et 
l’achat de services sexuels, les communications dans un endroit public situé à côté d’une 
garderie, d’un terrain d’école ou d’un terrain de jeu concernant des services sexuels, l’obtention 
d’un avantage matériel ou financier provenant d’une personne qui exerce le travail du sexe et la 
publicité de services sexuels (ministère de la Justice du Canada, 2014). Les études réalisées 
depuis l’adoption de la LPCPVE montrent à quel point la criminalisation de la demande en vue 
d’y mettre fin cause autant de préjudices aux travailleuses du sexe et de violations de leurs 
droits que les dispositions antérieures (Argento et coll., 2020; Benoit et coll., 2021; Crago et 
coll., 2021; Krusi et coll., 2014; Machat et coll., 2019; McBride et coll., 2019; McBride et coll., 
2021). 

De plus en plus de données font état des préjudices subis par les travailleuses du sexe depuis 
l’adoption de la LPCPVE. Selon des études menées auprès de travailleuses du sexe à Vancouver, 
plus du quart (26,4 %) affirment que leurs conditions de travail se sont dégradées après l’entrée 
en vigueur de cette loi, mentionnant entre autres une diminution de leur capacité à sélectionner 
des clients et à accéder à des environnements de travail et à des clients, mais la vaste majorité 
n’a signalé aucun changement (Machat et coll., 2019). Surtout, les changements négatifs ont été 
corrélés au statut d’im-migrant(e) au Canada et à l’expérience récente de violence physique lors 
de l’exercice du travail du sexe. Les travailleuses du sexe fortement criminalisées étaient 
également plus enclines à signaler des changements négatifs. Dans leur étude, Machat et coll. 
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(2019) mentionnent que ces conclusions montrent que la LPCPVE n’assure pas un 
environnement de travail sûr aux travailleuses du sexe et pourrait en fait causer plus de torts 
aux plus marginalisées d’entre elles. De même, des études montrent que l’accès des 
travailleuses du sexe aux services de santé et de proximité a diminué depuis l’adoption de la 
LPCPVE (Argento et coll., 2020). 

Selon des études menées auprès de tiers qui offrent des services aux travailleuses du sexe 
exerçant leur métier en établissement, ces services permettent de filtrer les clients, de travailler 
en sécurité et d’accéder à des ressources en santé sexuelle (McBride et coll., 2021). Ces 
conclusions ont été démontrées lors d’une analyse de la documentation qualitative et 
ethnographique mettant en évidence les protections liées à la sécurité offertes aux travailleuses 
du sexe qui pratiquent en établissement et qui ont recours à des tiers (Goldenberg, Duff et 
Krusi, 2015) ainsi que d’une analyse de l’impact des tiers sur la santé et la sécurité des 
travailleuses du sexe (McBride et coll., 2019). Or, sous le régime de la loi visant à mettre fin à la 
demande, ces protections sont moindres en raison de la criminalisation des tiers (McBride et 
coll., 2019; McBride et coll., 2021). Dans une étude qualitative et ethnographique menée dans le 
contexte d’une stratégie mise au point par le service de police de Vancouver pour mettre fin à la 
demande, les travailleuses du sexe ont signalé à quel point l’application de la loi par les policiers 
envers les clients leur est préjudiciable, en limitant les stratégies qu’elles utilisent pour assurer 
leur sécurité et en les amenant à sélectionner leurs clients rapidement et à se déplacer vers des 
endroits plus isolés, où elles sont plus à risque de se faire violenter (Krusi et coll., 2014). Des 
analyses épidémiologiques réalisées dans cinq villes canadiennes après l’entrée en vigueur de la 
LPCPVE montrent encore à quel point les dispositions actuelles visant à mettre fin à la demande 
diminuent la capacité des travailleuses du sexe à faire appel aux policiers en situation d’urgence 
(Crago et coll., 2021). 

Des études portant sur les expériences vécues par les travailleuses du sexe sous le régime de la 
LPCPVE recommandent l’abrogation des dispositions régissant le travail du sexe au Canada et 
appellent les services policiers à reconnaître la nécessité d’assurer la santé et la sécurité des 
travailleuses du sexe (Benoit et coll., 2021). Comme le signale van der Meulen (2011, p. 352), 
« les travailleuses du sexe sont à la fois les personnes les plus oubliées et les plus importantes 
dans l’équation en matière de politique; les opinions, les témoignages et les histoires des 
travailleuses du sexe devraient être les premières sources de données analysées au moment 
d’élaborer de nouvelles politiques » (Benoit et coll., 2021, p. 3). Dans leur étude, Krusi et coll. 
(2014, p. 9) soulignent également que le gouvernement canadien « n’écoute pas les solides 
témoignages des travailleuses du sexe, des universitaires et des spécialistes des droits de la 
personne, selon qui les lois ont créé et exacerbé les atteintes à la sécurité, à la santé et aux 
droits fondamentaux des travailleuses du sexe, notamment la violence, la maltraitance et le 
meurtre ». Les recherches continuent de montrer que la LPCPVE porte toujours atteinte à la 
santé, à la sécurité et aux droits fondamentaux des travailleuses du sexe. 

Les conclusions de ces études appuient les appels en faveur de la décriminalisation totale des 
travailleuses du sexe pour protéger leur santé et leurs droits fondamentaux. Les préjudices 
causés par la criminalisation sont reconnus par de nombreuses organisations multilatérales, 
dont l’Organisation mondiale de la santé en collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour 
la population, ONUSIDA et le Global Network of Sex Work Projects (2012), ONUSIDA (2012), la 
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Global Commission on HIV and the Law (2012; 2018) et Amnistie Internationale (2016), ainsi que 
l’Alliance canadienne pour la réforme des lois sur le travail du sexe (2017). 

Bien que cette analyse s’impose depuis longtemps, je vous prie d’accorder la priorité à la voix 
des travailleurs et travailleuses du sexe ainsi qu’aux études fondées sur des données probantes 
qui mettent en évidence les préjudices causés par la LPCPVE. Par ailleurs, je vous exhorte à 
réagir aux appels de l’Alliance canadienne pour la réforme des lois sur le travail du sexe, et de 
ses 26 groupes membres de partout au Canada, qui réclame la décriminalisation du travail du 
sexe, y compris des tiers et des clients, et la transition d’un cadre criminel vers un cadre de 
travail et de respect des droits de la personne. 

 

Je vous remercie de l’attention que vous porterez au présent mémoire. 
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